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INFORMATIONS ET PRINCIPES DE SELECTION  

ALLIANZ CHAMPIONNATS DE BELGIQUE   

DE RELAIS CAD-SCOL-MAS-TC et HANDISPORT 

Jambes (SMAC), dimanche 5 septembre 2021 

  
 

Date : dimanche 5 septembre 2021. 
 
Lieu : piste Olympique ADEPS de Jambes, Allée du Stade 3,5100 Jambes. 
 
Secrétariat/confirmation : le secrétariat pour les inscriptions/confirmations des équipes se trouve sous la 
tribune principale du stade. Accès à partir du chemin qui longe la tribune du stade. 
 
Zone d’échauffement : la zone d’échauffement se trouve sur le terrain de football synthétique à l’arrière du stade, à 
côté du parking de la piscine de Jambes. Échauffement INTERDIT sur le terrain central du stade d’athlétisme. Pas 
d’échauffement sur la piste d’athlétisme. 
 
Accès piste/chambre d’appel : accès à la piste d’athlétisme et à la chambre d’appel par l’entrée du stade (du 
côté de la piscine de Jambes). Accès à la piste uniquement pour les athlètes et entraineurs. Les athlètes sont 
priés de quitter la piste après la course.  
 
Spectateurs/accompagnants : les spectateurs prennent place uniquement dans la tribune du stade. Prix 
d’entrée : 5€. 
 
Parkings :  

• Piscine de Jambes, rue d’Enhaive, 148 ; 

• Place Josephine Charlotte ; 

• Delhaize Jambes, avenue Prince de Liège, 41 ; 

• Parking Acinapolis, près de la gare de Jambes. 
 
Inscriptions : inscription obligatoire via FEDINSIDE, jusqu’au lundi 30 août 2021 (10h00).  
 

Sélection : Il y a uniquement pour le 4x100m un nombre maximum d’équipes retenues (24 pour TC, scolaires et 

cadets, et 18 pour masters). La sélection se fait sur base du chrono réalisé durant la saison en cours (outdoor 2021). 

Pour les autres relais, il y a un nombre illimité d’équipes participantes. 

 

Horaire : voir site (susceptible d’être modifié en fonction de la sélection).  
 

Nombre d’équipes retenues : 

 TC SCOL CAD MASTERS 

4x100m 24 (S) 24 (S) 24 (S) 18 

4x200m/4x400m/4x800m/4x1500m Pas de critères de sélection (FD) 
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Dispositions règlementaires :  

▪ Un cercle ne peut inscrire qu'une seule équipe par catégorie et par relais. 

▪ Un athlète ne peut participer qu’à un maximum de 2 relais. Une série et une finale dans une même 
catégorie ne sont considérées que comme un seul relais. 

▪ À l’exception d’athlètes de nationalité belge pour lesquels il s’agit d’une première affiliation ou d’une 
réaffiliation après avoir été libre de toute affiliation durant l’entièreté de l’année civile précédent l’année en 
cours, un cercle ne peut aligner que des athlètes affiliés avant le 1er janvier de l’année considérée.  

▪ Par relais, tout cercle ne peut aligner, au maximum, qu'un athlète de nationalité étrangère. Ne sont pas 
concernés par cette disposition, les apatrides, les athlètes disposant d'une double nationalité et les athlètes 
de moins de 18 ans à la date du championnat. 

▪ Contrôle d'identité : les athlètes doivent se munir de leur document d'identité lorsqu'ils se rendent au point 
de contrôle de leur identité (pas les cadets, ni les scolaires). A défaut, l’athlète peut se voir refuser le départ. 

▪ À la confirmation de présence, au plus tard 60 minutes avant l’heure prévue de l’épreuve concernée, le 
délégué reçoit un formulaire d’inscription. Ce formulaire doit être remis dûment complété au plus tard 45 
minutes avant le début du relais concerné. Il devrait être clairement indiqué : 

o Les noms et prénoms des 4 athlètes dans l’ordre de leur participation au relais ; 

o Leurs dates de naissance ; 

o Leurs dossards ; 

o 4x800 et 4x1500m outdoor : les temps individuels des 4 athlètes. 

▪ Pour les équipes qualifiées pour une finale, un nouveau formulaire ne doit être complété que si un 
changement (d’athlète ou d’ordre dans le relais) intervient par rapport à l’équipe ayant disputé les séries. 

▪ FD : classement au temps s'il y a plusieurs séries. 

▪ Temps de référence pour la sélection, la composition des séries et l’attribution des couloirs : 

o 4x100m : temps de l’équipe, réalisé entre le 1er avril de la saison en cours et la date limite 
d’inscription ; 

o 4x200m : temps de l’équipe, réalisé entre le 1er avril de la saison en cours et la date limite 
d’inscription ; à défaut, temps réalisé en salle depuis le 1er janvier ; 

o 4x400m : temps de l’équipe, réalisé entre le 1er avril de la saison en cours et la date limite 
d’inscription ; 

o En 4x800m et 4x1500m : addition des temps individuels des 4 athlètes mentionnés par le délégué 
sur le formulaire cité ci-dessus. L’addition des temps sera faite par le délégué du cercle. 

▪ Qualification pour la finale :  

o ≤ 4 séries : vainqueurs des séries plus les meilleurs temps ; 

o > 4 séries : meilleurs temps des séries. 

▪ Temps de référence pour l’attribution des couloirs en finale : temps réalisé en série. 

 

▪ Toute mention erronée sera sanctionnée d’une amende de €25. 
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Veuillez trouver ci-dessous un rappel des règles en vigueur lors d’un retour de voyage. 

 


